
L'inscription à la garderie municipale en images 
 
Etape 1 :  
Rendez-vous sur le Portail Familles et authentifiez-vous avec le nom d'utilisateur et le mot de passe obtenus auprès 
du guichet Familles. 
 

 
 

 
Le processus d'inscription s'effectue en deux temps : 
 
- inscription pour chaque enfant à l'activité « Garderie Municipale ». 
- réservation de la Garderie Municipale pour vos enfants. 
 
La première partie est à réaliser autant de fois qu'il y a d'enfant. La réservation peut être traitée unitairement ou de 
manière globale pour tous les enfants de la famille. 
 
ATTENTION ! 

- L’ouverture des réservations est fixée à une date et une heure précise. Aussi, l’activité ne sera visible qu’à 
compter de la date et l’heure précise. Si elle n’est pas visible et que l’heure est passée, déconnectez-vous du 

portail en cliquant sur  et recommencez la procédure depuis l’authentification. 
- Si vous utilisez un ordinateur sous Windows XP, le portail n’est pas compatible avec les versions d’Internet 

Explorer sous cet environnement. Installez alors Mozilla Firefox ou Google Chrome. 
 
 
Etape 2 : L'inscription administrative à la Garderie municipale 
 
Cliquez sur l'onglet « Créer une inscription » 

 
 
Puis, suivez le fil d’Ariane proposé... 
 



 
 
Cliquez sur la ligne correspondant à l’enfant à inscrire. 
 
On obtient l’écran ci-dessous :  
 

 
 

Cochez la case relative au règlement intérieur, puis sur « Aller à l’étape 2 ».  
 
Une synthèse est proposée avant validation 
 

 
 

Si tout est correct, cliquez sur « Valider ».  



 
NOTA ! 
Vous pouvez quitter à tout moment la procédure d'inscription en cliquant sur le bouton « Annuler la démarche ». 

 
 
 
 
 
Une nouvelle page s'ouvre indiquant que l'inscription a bien été réalisée. 
 

 
 
 
Deux options se présentent alors : 
- soit on réserve les séances pour l'enfant inscrit 
- soit on revient à l'accueil, on inscrit les autres enfants à l'activité « Garderie municipale » et en dernier lieu, on 
réserve les séances pour tous les enfants du foyer. 
 
  



Etape 3 : réservation des séances (étape obligatoire) 
 
Deux points d'entrée : 
 
- Suite à l’inscription, en cliquant sur le bouton  

 
 
- en cliquant sur « Gérer les réservations » sur la page d'accueil. 
 

 
 
 
 
Et en choisissant l’activité souhaitée : « Garderie Municipale » 
 

 
 

 
 
 

Suivez le fil d’Ariane… 
  



 

 
 
Sélectionnez le ou les enfants, puis cliquez sur « Aller à l’étape 2 » 
 
Sur l’écran suivant, les activités auxquelles votre enfant a accès, sont proposées.  
 
Pour réserver, rien de plus simple, il suffit de cliquer sur le symbole « + » vert situé en face du prénom de l’enfant. 
 

 
 
 
Une page s'ouvre pour demander de confirmer le choix effectué 
 



 
 
L’image ci-dessous illustre le résultat obtenu suite à la validation. 
 

 
 

En cas d'erreur, il suffit d'annuler en cliquant sur la croix rouge   et de confirmer l'action. 
 

 
 
 

 
 
  



A l'étape 3, une synthèse des actions effectuées est proposée. Il ne reste plus qu'à valider pour confirmer la ou les 
réservations ou revenir à l'étape 2 pour corriger vos choix. 
 
 

 
 
 
 
En cliquant sur Valider, on finalise la réservation à l’activité Garderie municipale. 
 
Vous recevrez un courriel indiquant que la réservation a été prise en compte. Vous pourrez également visualiser 
cette information sur le Portail Familles. 
 
NOTA ! 
Conformément au règlement intérieur, en réservant un mercredi, on réserve pour tous les mercredis de l’année. Il 
n’est pas possible de réserver uniquement quelques mercredis dans l’année.  
 
ATTENTION ! 
Il y a deux types de listes pour la Garderie municipale : 

- La liste définitive 
- La liste d’attente 

 
Lorsque vous réservez une séance, le chiffre indiqué à droite du mot Places indique le nombre de places disponibles. 
Votre enfant sera alors inscrit sur la liste définitive. 
 

Si le terme  est proposé avant de cliquer sur , votre enfant sera inscrit en liste d’attente 
 

Si le terme  est affiché, cela signifie qu’il n’y a plus de place, ni en liste définitive, ni en liste d’attente. 
 

Si le terme  est affiché juste après avoir cliqué sur , cela signifie que vous réservez la dernière place en 
liste d’attente.  
 

Idem, si le terme  apparaît après avoir cliqué sur , vous réservez la dernière place en liste définitive. 
 
 
 
  



 
 
 
 
Suivi des demandes 
 
Vous pouvez suivre vos demandes en cliquant sur le prénom de votre enfant (accueil du portail) 
 

 
 

 
Vous obtiendrez une nouvelle fenêtre 
 

 
 

  



En cliquant sur le premier jour de la garderie, on obtient les informations suivantes : 
- Activité = Garderie Municipale 
- Lieu = Georges Lapierre 
- Liste = si aucune précision, alors l’enfant est inscrit sur la liste définitive. En revanche, si la mention « Liste 

d’attente » apparaît, cela signifie que votre enfant est inscrit en liste d’attente. 
 

Liste d’attente : 

 
 

Liste définitive :  

 
 

NOTA ! 
A l’absence de carré de couleur relatif à la Garderie municipale, cela signifie que vous n’avez pas effectué de 
réservation pour cette activité. N’oubliez pas, le processus s’effectue en deux temps : inscription et réservation ! 
 
 
Remarque : 
Les copies d'écrans ci-dessous illustrent les cas de figures où vous procédez aux réservations pour plusieurs 
enfants en même temps. 
 

 
 
 
 
 



 
 

 
 
 

Sur ce dernier écran, on voit que Juliette a réservé une place sur la liste définitive (symbolisé par ) ; Cyril est quant 

à lui en liste d’attente (symbole ). Il a réservé la dernière place en liste d’attente, puisque la séance affiche complet. 
 
 


